
















































































































































































































































FABRICATION DES 

1 

District du Centre ./ District de Charleroi 
1 1 l 

, 
Couchant de Mons District de Namur District de Llége Le Royaume 

A. Consistance des fabriques d'agglomérés 
le 31 décembre 1927 . , 

Nombre de fabr iques en ac1ivité. 
1 4 29 4 15 53 

Nom bre de presses . 
4 Il • 76 9 28 128 I . -

B. Activité pendant l'année 1926 

Nombre moyen des ouvriers occupés 
59 

96 948 33 226 1 . 462 

) 
belge . tonnes 88 .860 

185.:160 915. 120 46. 830 1 291. 1 1. 528 . 130 -Co11sommation de 130 
\ 

ho.ui lle étrangè re » l 10 
7.430 - 1.970 9 . 640 

: ., . . 
totale - .. • 1, 185 .490 922 . 550 46 . 830 293 . 930 » 88 . 970 

t . 537 . 770 

) 
belge 

3.300 
8.720 42. 800 2.050 11 . 440 68.310 

)) 

Consommation de 
brai étranger 10.200 50. 530 2.630 14 .07•1 84 . 130 » 6.700 

totale 18 .920 93 . 330 4 . 680 25 . 510 . 152 . 440 » 10 . 000 
quantité 203.!)60 78 1. 6:10 - 300. 380 1. 378 . 920 1 

Production de » 92.950 -
briquettes ) "''"" glob•I• . fr. 43 _52:1 .100 159. 164 .üOO - 60.005 .500 283 . 004 . 900 

1 20.012.JOO 
.l'a leur à la tonne z.H ,Sei 203 ' 6:1 - 199 . lï 205 . 24 

» 
' 

) 
quanti1é. 4·10 233.1100 5 1.500 lll.290 310 . 050 

Production de 
. tonnes \ 6.020 

boulets valeur globale : 90 . 100 :n . 529.ooo 7 .8 1-1. 600 3 . 4:13 . 300 50 . 069 . 500 
. fr . 1 .172.500 

l'al. à la tonne. 2nl. î 7 160.52 152 . 32 lRî . 71 161 . 49 
» 194.77 

l 
qua111iii • -.'· - . 204 .400 1. 015 . 430 51 .SOO 318 . 670 1 .688 . 970 

. tonnes 98 . 970 
Production totale valeur globale. 43 .913 200 196 . 693 .000 7 .844 . 600 63 . 438 .800 333 . 074 . 400 

fr. 21 . 184 . 800 
val. à la ton ne . 214 ,84 193 ,70 152 ,32 199 . 07 197 .21 

» 214 ,05 1 

, 1 
, 1 , 

1 
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TABLEAU N° VIII 

lNDUSTRIES ~iÉTALLURGIQUES 

HAUTS-FOURNEAUX 

1927 

\ 



; . 
1 

' 
1 ~ 

~ . ·o; 

Nombre d ' usines acti ves . 

Nombre de hau ts-fourneau x en état de marche . 

Nombre totalisé de jours de marche 
fourneaux divisé par 365 . . 

d e l'ensemble des hauts-

Nombre moyen des ouvriers occ upés. 

l belge . 
de charbon . 

et ran ger 

de coke étranger 

Con1ommation 

l b<ig< . 

total , 

Production 

de minerais de fer 

de mitrailles d e fer 

de "?r ies, résidus du grillage 
pyntcs et aut res résidus . 

de m inerai& de mangnnè&e . 

Fonte de moulage phos phoreu se 

hématite . 

Fonte d'affinage . 

Fonte pour acier Bessemer 

F onte pour acier Thomn, . 

tonnes. 

)) 

) 

» 

> 

1> 

)) 

des 
» 

I> 

Fontes spéciale~ (spiégel ~ . · · 
, c rro-manganèse, etc.) 

GROUPE DE CHARLEROI 
1 1 

GROUPE DE LIÉGE 
1 

1 
.j 

1 
!) 

2 1 27 

26 21 

3.523 2.638 

!l.130 15. \ll O 

20 > 

1. 82 . 10 
1, 222. 130 

138. !HO 
210.7ti0 

1,!167 .720 1.432 .890 

5. 2 Hi 740 
3.5us.1ïo 

250 .800 
130.290 

132.080 
307.ïuO 

68.510 
57 710 

1 1 Valeur 1 Quantités Voleur globale 11 la tonne 

tonnes fr . fr . 
Quantités 

1 I~ Valeur globale à la _tonne 

fr. 1r. . _____.. to nnes 

» )) )) 

53.990 :l!l.019.300 7t2, î O 

1> » » 
> 

» > )) 

" : 141.4f>O 7t>8.C>33 600 527 .81 

36.!l50 25. ~6 l .4tl0 6S!l,08 
l. 960.440 1.063.321.500 542,39 

---
~~--- ------Production totale. 

tonnes. l. 960. -!.JO 1.063.321. 500 5,12, 39 
1.432 . 390 i72.5!-! 300 539,32 

11111m ........ __________ ~~--

SUD DE LUXEMBOURG LE ROYAUM E 

3 16 

s 56 

s 55 

904 7 .065 

5. 010 30 .050 

» 20 

3<1:'>. 180 3.396 . 120 

71.6\10 421.360 

416.870 3.817.480 

925. 830 9.651 .340 

46.010 427.1% 

1.~ 80 441 .260 1 

7.890 ·I 134. 110 ~ 
1 1 Valeur . , 1 Valeur Quantités Valeur globalo à la .tonne Quantiles Valeur globale à la tonne 

tonn e~ fr . fr. t0nnes fr. fr . 

109. :WO 66 .430 .800 60i. 28 109 .390 66 .430 .800 607 ,28 

» » » 53 .990 39 019 .300 722 ,70 

> » » » » > 

' 
> > > » » » 

206.870 100 .895.000 -ISî . î2 3. 508 .760 1 872 250. 1 OO 533 .59 

.,. » » 3ô.950 25 .461.400 689, 08 

-
316.260 167.325. 800 529,08 3 709 .090 2.003.161.600 540,07 
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'rABLEAU N° X 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

Fa.briques de fer puddlé 

1927 



FABRIQUES DE FER PUDDLE. 

Nombre d'usines acti ves 3 

> moyen d'ouvriers occupés 237 

l 
de fours à puddler 15 

Nombre de marteaux et appareils assimilables . 5 

de tra ins de laminoi rs 3 

) bolg" . tonnes 20 .500 

de font es . étrangères > 6 .60ù 

total > 27 100 
Conso mmation 

) hooillo bolgo > 17 . 170 

de corn busti bics > étrangère . > 340 

total > 17.5 10 

Quantités 1 · i Valeur Valeur globale 
à l a lohne 

. Tonnes Fr. Fr . 

Fers no 3 I l 830 9.!'173.300 809, 24 

Production de fe r Fers no 4 
' 

1.970 l. 797 . 000 912 , 18 . éhnuché Di \ers 7.!J90 ô. 728 .9ù0 842, l 7 

T otal. 21. 790 18.099.200 830 ,62 



TABLEAU JO XlI 

1 NDUSTRI ES, MÉTAL LU RGlQU ES 

Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier 

1927 

_____________ ....-.. l 



1 

/ 

Mét a llurg ie du z inc. 
A - Fond eries de zinc. 

-
Llége 

1 
Anvers et 

1 ,_ Limbourg 

Nombre d'usi nes actives . 
Nombre de fours en .act ivité . . . 9 1 
Nombre Je creusets en s~r . . . . 

1 1 
4 

Nombre m oyen de~ ouv" v1.cc . . ~:l . !lt:l 
.J ! 1 

· 11ers occupés fl,(\r.5 
0. 2<?4 
l . ~03 

Consomma tion 

~! inera i d e zinc 
Crn ,ses et oxyd~s de z.inc : 

. tonnes 3'.18 . 11111 l belge . 
» l .. 2'1) 

J1)1i \.101) 

li o uille étrangère : 
» asf .. no 10 fi1'0 

t(' tal . 
» ! 6 1. i9(J 1 

8 1. 6" 11 

l 
belge . 

» :,50. ll tO 
; ( .1411 

Coke étranger 
» 2 . 2:.0 

1:, ?. ~40 

total 
)) 1811 

2 . :J.;I) 

Autres j belge : 
» 2. 1 ~0 

» 

combus- 6tranger 
» ~ .'.l1iu 

. t ibl es 

21) <180 

tntal 
)) 19. ô!O 

21 , t;/;tl 

Energie élect rique : 1000 
» 52 . 420 

7 OO 
Kwh. 6 . 33() 

2!1 .480 

Production 
. » 

1 

l q uantit é . 
Zi nc brut val.!ur globale .. 

. to nnes . l.n . 120 
rn leur à la 1 .1111~ 

· francs 7 1'" 79-1. 10() 2· :.i . !Jill 

Poussières ~ qna111 i1é 
» ~ .80 :-. . :i.~ 

:) 1 . 1.1; . 1<111 

de zi nc va leu r g lob;1lc . 
. to nnes 4 . 8.IZ,;.i 

valeu ~ ~ la ton11~ 
. f1 unes 

:i.ozo 

Cendres l 1.1 :107 . 9• 0 
1. 8:l() 

qua nt il e 
> 

plo mbeu- valeur gt.:bale · 
· tonnes 

4.F;- .72 . l ît i . ~ OO 

se~ 
· francs 

. !'.3. 020 
4 . Hi8 , 2n 

valeur à la tonn~ 111 2'.15. \100 8 40 . :'l";(I 
» 80 1. 0.111 

3 11 , Il 1 
8. 

2 111 9 1 
L~uninoirs 

1 :J -

No mbre d'usines a . ctl\•es 

Nom bre de fours l ? r :fondre: 
Nomb1 c Je t ra in · t r:cliauffcr · 
Nom bre mo,·c s de am1 no irs 

c: 
.g 
" 
E 
~ 
g 
u 

1 

. n de~ On\Tins oc . : 
:\1 é tal 1 zi ne 1 cupes · l . >rut . 

vieux zin~ . . . . 

\ 

tt r ognures 
hou il'e . j l:el ge · 

. 1 e1rangère 

Î.om l:>ust ibles ' total 
\ coke . l ?clg~ · 

, . et ran ger. 

I 
aut• to tal.' 

l ~5• rom. \ belge · 

E 
l USi t l J é · 

ne rgie el e<;1 .. 'es J t ra nge r 
11q uc . total . 

Production : zinc la m· . l q u a~tit: . . . •ne va l e . . 
eur elob l . . 

valeur ~ la a e . 
tonne . 

à z tnc . 

·ton nt~ 
) ,. 
)) 

)) 

» 
)) 

)) 

» 
)) 

( 
. . )) 

l Ûl•O \ Wh ·) . . .. 
· francs 

• 

' 
Le Royaume 

-
13 

230 
39.147 

7 . 408 
, 

445 000 1 
25 890 ' 

474.320 1 . 

234 330 i 
708 . 650 

4 . 610 
lllO 

4 . 790 

• 48 . 160 
27 . 410 
8 1. 900 

6 . 330 

- 199 . 090 
96.6 . 94 1 200 

4 .856 80 
4 . 850 

22 . 484 . 700 
4 636 . ' 2 

94 . 490 
25 . 036 . 900 

264 97 

Le Royaume 

9 
21 

6 
48 

1 247 
74 . 220 

510 
i6.040 
4.930 

20 . 970 
132 

11 
143 
360 

1 440 
1 . 800 
1 . 270 

71 . 750 
393 . 311 . 800 

~ . 4~1.1g 

• I 

Production des m étau x spéciaux autres que le zinc. 

C. - Usines à plomb, à argent, à cuivre et autres métaux. 

N ombre d' us ines ac tive s . · · · · · · · f : • .. . . ) f<1ur~ à . ,oie'. et à chute lib re . 

Grillage et ngglomerauon . conver!1sseu1? . . . . . a ppareils Dwight . _ . . 

10 
31 
76 

l 
fours à creusets . . . . . 

Réd uct io n. fusion pour rn~t~e fours à. sole.' . . . . . 
o u po ur métal br ut , p rec1- co1w_cr t1sieu1s . . . 

it ,it io ll ù ]' ~tat de cément de1~11 hauts-~ourneaux . . . p pe11ts fo urs a manche . . . . 

cil\•es d'élect ro lyse . . . . 

) 

fou rs d'affinage sur sole . . . 

. cu,·es de fu; ion ou de p récipitation 

Ra Ili nage et désn• genta11on · co nvertisseu rs . . . . . . 
coupelles . . . . . . . . 
,Jistil lat ion ne l'all iage..riche . . 

! 
fa brication de l'anhyd ride arsénieux . 

d · fa bric. des •ixydcs et sels d'antimoine . 
Apparei ls rou.r p ro UtlS fab ricntion de sulfate de cuivre . . 

. scconJtu res r uves cr istallisoirs . · · · . 

7 
2 

16 
4 

20 
2 

23 
416 

17 
1 

10 
13 
10 
3 
8 

84 

3 . 582 

Nombre mo ve n <les ouvr ie rs occupés . 
· m inerais . · 

cendr es d'usi nes il ;d nc. · .. 

. tonnes 93 . 210 
» 115 . 100 
> 45 . 500 
» 760 
» 6 . 850 :nit res so us·prodn its p~o111b1 l eres: . . 

sous-produ it> argcn l1feres et aun fc rcs 

\.onso m m a tion P lo111bs cl 'u:u vrc. · · · .cu ivr~ ,brn1t . -_ ~ t s~us:pr~d u i i; ~up~i fè
0

res: 
niitrailtcce cu1 v1c · · . . 

j m ntt e de nickel . · · · 

» 7 690 
» 290 
» 2 . 2'0 
» 1. 600 

\ Cé:11e11 t 

1ooaes 

Conso m ma tio n d e 1 H ouille 
. > 

c o m busrib les Coke > 

Au tres com '1us1i b les 

c:: 
.~ 
ü 
::l 

"Cl 

1 ~ 

. 

) 

10 111bs d'reu vre . tonnes 
Plomb: , p » 111urchands .» kdog. 

:\ r.aen t ( 1). > 
01: fi n · . • · :r (2) to nnes 

1 CUI v r C nOI 

Cu i ,•re . 1 cuivre raffin é · : 

Cn1ml0sés l matt es · '. · · » 
d e c1iivre sui f. de cu1vi:e : 
Ni ck 1. éra in, all iages u11 111no 1 

11 
ie-ix et <li vers 

(l ) E n par tie au rifère. 
ci) En par t ie argentifèr~· 

Belge --68 . 150 
<'4 .740 

540 

- ' 
Quantités 

·--
2'1 . f>7Ü 
60 . 140 

12:J. 043 
2 . !38 
13 . l!!iO 

9:'10 
1 . 210 

10 . 310 

1 
5.;,SO 

1 
Etranger 

1 
Tota l 

1 1 

6.580 74 . 730 

39 , 290 64 .030 

] .0!10 1 . 630 

Valeur 
1 valeur globale 1 unlfolre 

fr . fr . 

1 
12:i. 6 Zi l"O -1. ;1-1 . l 1 
2i '7 .517 .700 .1. 1!15.91 

g;,.7î!l 000 
69ï,\JOl• kil 

50,993 . POO 
:?:i . ::!83 .-19 

1 06. J 22 . !lOO 
11 977.~8 

9 . !l7-I . 500 10. -199 .-ltl 

.j . 844 . soo 67 J , \10 

3!1, üfl3 . 500 
3 ,850 . -

107 .785 300 1 -



TABLEAU N° XlI Î 

. lN IW~TRI[~ EXTRACTI V I~~ ET J\ ~TA lUJ RGIQ~E~ 

RÉCAPlTULATJON Gf~NERALE 
• 

1927 

f. 



1 1 

- -

1 1 1 

HAINAUT 
1 

LIÉGE 
1 

LUXEMBOURG NAMUR AUTRES PROVINCES LE ROYAUME -

P ERSONNEL OUVRIER 

! Mines de houille 
. 11.J . 376 ,10.675 )) 2.327 17 155 174.533 

., ., Mines métalliques et m inieres 
» 6 13 22 » -t2 750 ... Q) 

.~- Carrières 1. 192 5 .~25 3 707 30. 218 
... ., 

14.588 5.30G >c 

:; "' ;, "a 1 Hauts - t.ourneaux, aciéries,' fabriques de ., 
fe r et lam i1wirs 

l .ril9 1.528 2.296 42 .538 
., .... 

19 820 . n. :r:5 ... Q. 
.Q c 
E"' 

Usines il zinc l Fonderies » )) 1.803 7 .408 
0 "' 

5.60;) zO )) 

Lami noirs 
1.0-!0 ' 

)) » 207 1.247 » 
Usines à plomb, it argent et a utr es métaux. 

)) )) 1 3. 196 3 .582 )) : 336 
- -

Ensemble. 
. 148 784 70 287 2.811 9.280 28 .364 259.526 

-
PRODUCTION ET VALE UR GLOBALE \ -

• -~ -===- -~ 

Production Valeurglobal e Production Valeur globale 
Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale 

tonnes tonnes fr. tonnes fr. to nnes fr. tonnes fr. fr. fr. ton nes --) ., ., ( 
t\l incs de hou ille 

18 .!llJ(). 950 !l3ô 3!lt.300 » )) 459.8 0 60 .867.700 2. 4~{3 . 020 38ô . 035.IOO 27.550 960 4. 134 505.0001 
., ., 

2 7.51 209.900 a. 8·18.HO 'i: .~ 
1;; t; 

( 
~ l ines ll)étalliq ues et minières 

15. 707 ,;,OO 
33 .010 296 .200 )) » 16. '170 41 3.800 194.980 710 .500 :0 "' » )) 145.500 

'Cl ... 
c - Carri ères - h .895 . 700 129 .598.!'iOO l) 53.036 . .JOO 603 .977 . 100 

- >< 
)) )) 

., 
l 05 .14 2. ïOO 

» )) 29 003 800 )) Fontes 

772.514. :ioo 
316 . 260 167 .321\ .800 » » 223 . .i :,o 11 1.931 900 3.709.090 2.003 161.600 . ) . 1. 736. !100 !l51.389.6 0 1 , .rnz. 3t)O Fe rs fi nis 

21 . .n? .100 
)) )) 28 C.90 21 . 785 600 )) » 172.410 160. 124 .40( 128 .160 l 13.S6 i .5ù!• 15.560 ~ produi ts fondus (lingots) . 173.020 1•5.800.000 .. » 216.890 127.983 .800 3.604 070 2.314.783 600 "' l.6ô7.7JO l 120 525.400 9dtl .. 11t .. 1or1 Q) Aciers i. 5.Jô .4:.o :0 

( pro~ui ts fin is (y compris les 

l .32:1 . .J.J Ol l.29?- !l80.S<iC1 

cr , 
·~ acier s de moulages. . , . 

1 223.85'.l.·IOO 
69.580 6 (1 022. 200 2. !J.l(l 25 .300 .800 201i. 41 0 177. 921 ·100 2.745.310 2.785.098 500 -= :s Zinc brut l , 1.10. () H• 

» 51.970 251 147 100 199 .090 966 .941 .200 < " 100 » )) » ..., 
)) 

715 .79 1 E » l ·I ~ . 1 i!O Zinc laminé 
)) )) 12.800 70.3-18 .800 71 . 750 398 .311.800 

Cl) 

·3 ooo 
)) )) a> 

)) 'i: 
Plo mbs d'œu• rc )) 58.!l50 321 .nu · 

1-1 040 ô8 056.500 25 .570 
1ii » » 123.626 100 fi OO 

)) )) :0 
)) 'Cl 

)) 1 l .530 5;ï .56!l · ..: Plombs marcha nds 
)) )) • 53 .920 226.231 .JOO 66.140 277 .517 . 700 -o » » f>]. 286 .3" Argent et argent aurifère. )) 12.220 » )) 105.860 75. 311.000 123 .040 85 .779 .000 ·s ooo 

)) » 

1 

)) 

Nickel , étain, etc. » 17. ISO t0.4h . 
)) » 5.580 107.7135 .300 5 .580 107 .785 .300 . .. . )) 

>; )) 1> 
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TABLEAU N° 

1\1INES DE HOUILLE 

Accidents survenus en 1927 



\ 
\ 

NA TURE DES A CCIDENTS 

1 

Accidents sun·enus dnns ) à l'occasion. de I par les càhles, cages, cqffats, etc. 
. la translation • les puits. tourets ou d · 

1 
. 

descenderies sen•ant . ~s ou~ners , par ~s eche ll es . . . . . . 
d'accès aux travaux a 1 •><;casion de 1 extraction des produi ts . . . . , 
souterrains(') . . . par eb~rnlemen_ts . chutes de pierres ou de corps durs 

dans d autres ci rconstances (2) . 

Accidents survenus dnns 
les puits intérieu rs ) 

par remploi 1 des ~âbles . 
1 des echelles 

par éb~ulemen.ts . chut es de pie~res. ou . de ·curps dur~ 
dans d autres circonstances (2) . 

Accidents su r vent'ls l 
da ns les 

cheminées d'exploitation 

Ebo ulemenrs ,. compris 
les chutes 'cie pierres 
ou de blocs de houi lle 

à l'o~casioo de la ci rclllation d~s ou " r iers . . . . 
par eb?ulcments , chutes de p ierres ou de corps d urs 
dans d autres circonstances (2) . 

dans _les ta ill es, t rava ux p réparato ires et galeries 
l~onzo~tales ou incli nées en vei ne. au cours o u à 
1 occasion du travail d 'abatage ou de creuseme nt . 

dans les galeries en vein e, horizontales ou incl in ées 
en t1rri~re d u front. . . . . . . . . : 
dans les \ au cou rs ou à roccasion du travail 

g 1lcric& en roche de c~eusemen t . . . . . . 
e n arrière d u front . . . . . 

::: j ~ aux coups de m ines . . . . . . . 
~ ~ 0 . l~diamma- aux .. app_ arei ls ) ou.vertur es d. e lampes _ .,, ega~ement d d 

1 
D r v . ., ï:: noi'mal !Ions ues ( e.c a1rnge e reccuosi tes , bris, etc. 

:g ;g ~;~ a des causes diverses où inconnues. . . 
..( S "":::: Asphyx ies . . . . . . . . . . . . . . 

~ Ir_ruptio.n s l d: i nflam~t ions . : . . . . . . . . . . 
subnes ~ u1v1 es 1 d asphyxies, d e pro1ecttons de charbon ou de p ierres , etc. 

Asphyxies par d 'autres gaz que le grisou 
Coups d'eau . . . . . . . . 

E 1 · d , l Minage 
mp o1 es txplosi1s Autres causes 

sur voit:s de n iveau 
o u peu inclinées 

où Jet rans port se fa it ~ Circulation des 
ouvriers et ri·anspon 

des produirs 

Emploi des machi nes 
Electrocution . . 
Cause, di ver~es (S) 

~ur voies inclinées j 
ou le iranspo~t se fait ! 

et appare ils meca11iq ues 

par hom mes . 
par chevaux . 
p:ir locomoti t'es . 
par c â bles ou c hain es . 
par hommes et chevaux 
par treuils ou po ulies . 
par tractiou m écanique. 

Totaux pour l'i11té1·ie111· 

Accidents 

à l a surface J 

t;Jnnes dans les puits . . . . . . . 
~!nnœuvres des véhicules 
Em ploi de_ machi nes et npp;rei.ls ~êc~ 11 ique.s 
Electrocuuon. 
C'.auses diverses (i) : : : : : : :. : 

Totai'-'; po111· la s1w;ace 

Nombre d'ouvriers occupés { intér ieur 
surface . 

b de ]. ,,urn~c!s de présence 
Nom re 

1 intéricu1· . . 
1 in1êrieur et surface 

Enumb/e 

tués )'ar 10.000 1 de l'intérieur . . . 
Proportion de ouvriers l de l'intérieur et de la surfac~ 

\ intérieur . . 
1 intérieur et surfac~ 

. de tués par l.000.000 de journées de t ravail 
Proportion 

HAINAUT 

Nombre des 

"' ë ., 
"tl 
'ü 
u 
< 

"' .... 
::: r-

1(\ 8 

)) 

2 
.j 

5 

)) 

» 
1> 

1 

)) 

1 
2 

35 

5 

)) 

3 

,. 
» 
» 
1 
2 
)) 

3 

» 
» 

:. 
1 

r 

)) 

1 
:, 
3 

" )) 

)) 

)) 

)) 

1 
2 

30 

5 

)) 

3 

)) 

)) 

)) 

26 
3 
)) 

5 

)) 

)) 

6 
3 

,, ,, 
~I 3 
2 2 
1 )) 
)) )) 

li ï 
2 2 
2 )) 

t 1 2 13 7 

122 13·1 

)) » 
5 5 
f, 2 
1 )) 

11 10 

22 li 

"' •C) 

"' "' "' a 

))· 

1 
)) 
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OBSERVATIONS 

(J ) Les accidents survenus a ux ou 1•r iers 
du 1ou r occupés à la recet te, sont rangés 
pnr111i les accidents de surface. 

(2) O n a exclu d e ces subd ivisions, les 
accidents d us aux explosions de grisou, aux 
asph_rxi_es, aux coups d·eau, er..:._, cornpris 
res;>ec11 vemcnt sous leurs r ubriques spé· 
ciales . 

(3) On a écarté les décès dus à des causes 
pathologiq ues ainsi q u·au x suicides . C es 
décès se sont élevés à 12, pendant l'année. 
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DOCUMENTS AD M1NISTRAT1FS 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Loi du 15 septembre 1928 modifiant les lois de compétence~ 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Article premier. - L'articl'! 2 de la loi du 25 mars 1876, 

modifié par celle du 11 février 1925, est remplacé par la dispo­
sition sUIÎvante : 

« Art. 2. - Les juges de paix connaissent de toutes les actions 
civiles, en premier ressort, jusqu'à la valeur de 2.SOO francs et, 
en dernier ressort, jusqu 'à la valeur <le 400 francs, nonobstant 
les lois spéciales fixant une somme moindre. » 

Art. 2. - L'article 2bis de la loi du 25 mars 1876, modifié par 
la loi du 25 février 1925, est remplacé comme suit : 

u Art. 2bis. - Les juges de paix connaissent des demandes 
en pension alimentaire n'excédant pas en totalité 2,500 francs 
'par an, fondées sur les articles 205, 206 et 207 du Code civil. 

li Ils connaissent, t1ans les mêmes limites, des demandes en 
pension alimentaire , fondées sur les article.s 212 et 214 du Code 
civil, si ces demandes ne sont pas connexes à une instance en 
séparation de corps ou à une instance en divorce. 

» Ils statuent en premier e t dernier ressort, suivant que le mon­
tant de la demande, déterminé conformément à l'artide 27 ci­
après qualifié, dépasse ou ne dépasse pas 400 francs. » 

Art. 3. - L'article 3, alinéa 1°' , de la loi du 25 mars 1876, 
modifié par la loi du 12 août 1911 , est modifié comme suit : 

« Ils connai~sent, en dernier ressort , jusqu'à la valeur de 
400 francs, et en premier ressort , à quelque valeur que la 
demande pui~se s'élever : 

)) 10 
)) 2· »; 
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Art. 4 . - Le deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 
25 mars 1876, modifié par la loi du 12 août 1911, est modifié 
comme suit: 

cc 1° Des actions en paiement cle loyers ou fermages des 
congés, des demandes en résiliation de baux fondées sur l~ seul 
défaut de paiement, des expulsions de lieux e t des demandes n 

validité ou en mainlevée; de saisie-ga gerie, pourvu que le p~x 
an nuel de la location n ·excède pas 2,500 francs. » · 

Ar~. 5. - L'article 7 de la lo i du 25 mars 1876, modifié par 
la 101 du 12 août 19 11, est modifié comme suit : 

• cc Art; 7. - Q uand_ la valeur de la demande dépasse 2,500 fr .. 
ils se declareront partiellement incompétents dans les ' cas prevus 
a~~ ~

0

' 
1
1, 2d, ~ · 4d, 9. 10_ èt 11 de l'a rticle .3, si le titre, la pro­

pnete, es ro1ts e servitude ou la mitoyennete' du mu1· sont 
contestés. » 

Art. 6 . - L'article 16 de la loi d.u 25 mars 1876 est remplacé 
par la disposition suivante : 

11 Art. 16. - Le taux du dernier ressort est fix' ' 5 000 f 
1 . . e a , rancs 

pour es 311gement,; des tnbunaux de première 1"n t d 
·b s ance e t es 

ln unaux de commerce et pour les ordonnances d 'f' , e re ere 11 

Art. 7. -- L'article 17 du Code de procéclure · ·1 . 
1 , . c1v1 e est rem .. 

p ace comme suit : 

« Art. 17. - Les jugements de justice de· paix, jusqu' à con­
curre~ce de 600 francs, seront exécutoires par provision nonob 
tant 1 appel e t sans q u. il ~oit besoin de fou . . , 1 . s-
d . rmr caution · es 3uges 

e paix pourront dans les 1 d . ' 
. . d l . ' au tes cas, or onner 1 exécution pro-

v1soue e eur!: Jugements, m ais à la cha rge d e donner caution '> 

Art. 8. -- L 'article 404 d C d J ' d . . · ' 
l , . u o e rie proce ure c1v1le est rem-

p ace comme suit : 
11 Art 404 - - Seront ' t ' " · · · repu es m atJeres s m · · comme tels : 0 maires e t instruits 

>J Les appels des juges de paix; 
» Les demandes pures personneiles , 
' Il ' a quelques 

qu e es puissent monter quand il Y a titre ourvu " somm~s 
pas contesté ; ' P qu 11 ne soit 

Il Les demandes formées san s titre lorsq u'elles • ' d 
5,000 francs; ' n exce ent pas 

'' Les demandes provisoires ou qui requièrent célé rité· 
' 
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" Les demandes en paie ment de b yers et fermages et arrérages 
rie rentes. ;: 

A rt. 9. - L'art=cle 2 de la Io= du 20 avril 1909 approuvant la 
convention intern" tiona:e rela tive à la procédure civile, conclue 
à La Haye. le 17 juil!et 1905, est · modifié comme suit : 

11 Art. 2. - Par rté roga tion à J' article 16 de la loi du 
25 mars 1876, les jugements d'exequatur visés par l'article 19 de 
cette convention, sont Euscept;b le:::: d 'appel. même quand la 
~omme des fra ;s e t dépens est inférieure à 5.000 francs. » 

Art. 10. -- L 'a rticle 59 des lois des 21 avril 18 10, 2 mai 1837 
e t 5 juin .19 11 rnr le$ mines, minières et carrières, coordonnées 
par arrêté royal du 15 septembre IQ l 9, est modifié c omme suit : 

<c Art. 59. - Les juges de paix connaissent des actions en 
réparation des dommages causés, en cas d'accord avec les con­
ce~sionnaires gur le principe et sur le p'artage entre ceux-c1 de 
leur responsabilité, en dern ier ressort jusqu'à la valeur de 
8.000 francs, e t en premier ressort jusqu'à la valeur de 
20,000 francs. 

11 Si la demande ne dépasse pet s 20,000 francs, les tribunaux 
c ivi ls statueront comme en m a tiè re sommaire. 

11 S'il y a lieu à expertise, le juge pourra ne rlésigner qu'un 
~eul expert et il déterm:rera, dans sa décision. le délai dans 
lequel le rapport doit ê tre déposé. (A rt. 17, loi de 19 11. ) » 

Disposition transitoire. 

Art. 11 . - Le régime nouvea u de la compétence et du ressort 
n'est pas applicable aux io'Ctions régulièrement portées devar.t 
les juridictiom de jugement ava nt la promulgation de la présente 
lo i, 

Pro m ulguors la p ré!'ente loi. ordonnons qu'elle soit revêtue 
clu sceau de l'E tat et publiée p ar le Moniteur. 

Dor>né à Bruxelles, le 15 septembre 1928. 
I , 

Par le Roi : 
Le Ministre de 1a Justice, 

P.-E. JANSON. 
Scellé du sceau rie l' Etat : 

/,c Ministl'e de la Justice . 

P .-E. jANSON. 

ALBERT. 

• 
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MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRA VAJL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CEN.ERALE DES MINES 

POLICE DES MIN ES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs S. C. P. 

A rrêlé ministériel du 5 avril 1927 
admettant l' exp~osif << Y onckife A ntigrisou » . 

l.E MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 
' 

Vu l' arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l' emploi d es 
explosifs dans les mines , prescrivant que les explosifs S.G.P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels · . 

' Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
faut entendre par explosifs S.G.P.; 

Vu l' arrêté roya_l du 29 octobre 1894, portant règlement 
gén~ral su~ les fabnq~es, les dépôts, le transport , la détention 
et 1 emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 20 février 1925, par lequel l 'explosif 
dénommé « Y onckite A ntigrisou » présenté par la Société 

Anonyme ~ < L es Explosifs Y onckite '>, à Jambes-lez-Namur, 
a_ été ~eco.?nu of~~iell ement et rangé dans la classe III (Explo­
sifs d1ffic11ement mflammiibles) des produits !ïoumis i:\U Règle .. 
rnent sur les explosifs ; · 
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Vu la demande introduite par la Société Anonyme « L es 
Explosifs Y onckite n , à Jambes-lez-Namur ; 

Vu les r~sultats des essais auxquel:; ont été soumis des 
échantillons de l "explosif l< Y oncbte Antigrisou » à l ' Institut 
National des Mines, à Frameries ; 

Arrête: 

Article unique. -- L'explosif dénommé H Y onckite An~i­
grisou n, p résenté par la Socié té Anonyme H Les . . Explosifs 
Yonckite ,, , à Jambes-lez .. Namur, cl dont la compos1tion est la 
suiva nte : 

Nitrate d'Amonium . 
Perchlorate d 'Amonium 
Nitrate de Sodium . 
T rinitrotoluène 
Chlorure de Sodium . 

42 
12 
10 
14 
22 

100 

peut ê tre utilisé comme explosif S.G.P., à la charge maximum 
de 900 grammes, dont l'équivalenl e n dynamite n° 1 est <le 
562 grammes. 

Expéclitio.1. du présent arrê té sera adressée, p our information. 
à la Société A nonyme u Les Explosifs Yonckite n, à Jamb es­
lez-Namur, el à \1M. les lnspecttt1rs G énéra ux d es Mines, et, 
pour exécurion, à MM. les Ingénie urs en c hef-Directeurs des 
d ix arrondissem ents des Mines. -

Bruxelles, le 5 avril 1927. 

J. WAUTERS. 



902 ' .•. ' '= \I. ~: : llf:~ ~11:-IF.~ 1: 1. llf: ' GIQl:F. 

POLI CE DES :VI INES, 
MINIÈRES E'r CAR lUÈRES SOVJ'ERRA I NES 

Arrêté royal du fi août 1928 réglemer.tant l'acr.ès au public 
des dépendances des mir.es, minières et carr ières souter~ 

raines. 

ALBERT. R oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, S ALUT . 

Vu l'article 1 5 de la loi du 5 juin 19 11 , complétant et 

modifiant les lois du 2 1 avril 181 0 et du 2 mai 1837, sur les 
mines , minières et carrières ( art. 76 des lois minières coordon­

nées) ; 

Vu l'articl P 8 de l ' arrêté roya! du 5 mai 19 19 portant 

règlement général sur les mines , minières et carrières souter­

raines; 

Vu l'av;s du co11 ~.c il des min~s . en da!(! du 2 avri l 1928; 

Ccnsidéranl que la libre ,:irculn.~ion des personnes dans les 

dépendances des mines, minières e t carrières souterraines peut 

être dangereuse et qu' en conséquence, il y a lieu de 1 'interdire ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I' Industrie , du 

Travail et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrê té e t arrêtons : 

Article pr~mier. - L' ?ccès des rlér-rnd a nces des mines, cles 
minières et carriè res souterraines sera i11te rcl it au public, par les 
soins des exploita!1 ts, à l'ai:le (l e clô tures ou à défaut de clôLures, 
au moyen d' inocriptio ns préc:ise5. 

A rt. 2. - Nul ne peut pénétrer sans a utorisation dans les 
dépendances cles mines, min ières C:' I carriè res souterraines dont 
l'accès a ura é té ainsi prohibé. 

.1 
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A rt. 3. - · Les infrnctions a cx d ispositions qui précèdent seront 
poursuivies e t p unies conformément aux dispositions_ des 
articles 39 e t 40 de la loi du 5 j11in 1911. complé tant et modifia nt 
les lois ilu 21 avril 1310 et du 2 mai 1837, sur les mines, minières 
et carrières (art . 110 et 131 <les lois m ini ères coordonnées). 

A rt. 4. -- Notre ~1in i s tre rle i' l ndu~ tr:e, du Travail et de la 
Prévoya~ce socia le est chargé de \'exécution du p résent arrêté . 

Donné à Coquilhatville, le 6 aoûl 1928. 

Par le R oi : 
Le Ministre de l'lndustric, du Tra va il 

et de la Prévoyance sociale, 

.H ENRI HEYMAN. 

' 

ALBERT. 
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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU CRISOU 
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Deux œmal'q uables discoul'S du Roi. . . . . . l à Xll 

·SERYICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU CRllOU 

Les accidents. st11·ve111ts d<111s tes clt11,.l10111tll!JOS de Jle/9 iq11e, pend<1nt l'cm-
nte 1924 : L es arcidents causds par le grisou . . . . G. Raven 593 

NOTES DIVERSES 

L 'inclastrie houillère en Hollande, p~ndnnt l"nuu" c 1927 . C. Blankevoort 635 

L es inslallo.IJons de trio.gc-hwoil', de stocknge ol de chnrgement des 
Chnrbonunges de Bonne-Espérnnco, à Lnmlmsurl. . . . . . G. Paques 643 

Les nouvelles in tatlal.io11s de t ringc-hl\ oir ries Chnrbon nnges dn P oiriei·, 
à. ;\lonLig11y-sur -Sa1nb1·c . . . . . . . . . G. Paques 655 

Note Il propos <l'un ll(lll\'Pl ap]Hirei l • n ) P"deq.nox • . . Or A. Langelez 669 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELG I QUE 

S iLunlion a u 30 j u iu 1.928 . · · · · · · · · · · · · • J. Vrancken 

EXTRAIT D' UN RAPPORT AD MIN I ST RATIF 

4• n,.l'nndissement. 

Charbonnages de i\Ionre11.u-l•'outni110, J\l nrliucl et lllùr chienue. -
Siège no 14, à Gnutrolf'{ : Rembluynge pn 1· apport de terres pro-

673 

vcuanl de l'oxt61·icur <1 11 chnnlier . . . . . . . . . . . . G. Desenfans 693 

DI VERS 

Associn.Lion belge de stnnclnrcli~nl i on : 

ln~u·uctious r tJlatives nux 1m vrage g en b6ton nnu6 701 

STATISTIQUES 

Appareils il vapeur. - Accirl,•1\t~ 'lll"Vt' llUS en l925 . . 709 

Stnt.islique des industl-ies ext rneti1·es et l1t6l1illurgiques l't des appareils à. 
vapeur en Be lgique pour l'année 1927 . . . . . . . · . . . J. Lebacqz 712 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
L oi du 15 septembre 1928 modifinnt les lois de compétence . 

Explosifs SGP : 

POLICE DES MINES 

Emploi des explosifs dans les mines 

Arrêté ministériel du 5 o.uil 1927 l\dmeLLnnL l'explosif « Youokite 
Antigrisou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

POLICE DES MINES, MINIÈRES CARRIÈRES SOUTERRAINES 

Ar rêté royul du G 11oi1t 1928 r églemeuh\nL l' occès n.u pnbli c cles dépe11 -
c111nces d es mines, minière~ et C(l.r1·ières souten 11i11cs . . . . . 
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